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Ordonnance sur l’encouragement de la production d’électricité issue d’énergies renouvelables  (OEneR)  Modification du …  Le Conseil fédéral suisse arrête: I L’ordonnance du 1er novembre 2017 sur l’encouragement de la production d’électricité issue d’énergies renouvelables1 est modifiée comme suit: Art. 23, al. 2bis et 3 2bis Les délais d’avancement du projet et de mise en service sont suspendus pour la durée des procédures de recours en matière de planification, de concession ou de construction. 3 Si le requérant ne peut pas respecter les délais d’avancement du projet et de mise en service en cas d’autres circonstances qui ne lui sont pas imputables, l’organe d’exécution peut, sur demande, les prolonger tout au plus de la durée du délai prévu. La demande doit être déposée par écrit avant l’expiration du délai concerné. Art. 25, al. 6 6 Si une installation achète plus d’électricité au réseau qu’elle n’en injecte, l’organe d’exécution facture: a. aux exploitants d’installations relevant de la commercialisation directe: la prime d’injection; b. aux exploitants qui injectent l’électricité au prix de marché de référence: la prime d’injection et le prix de marché de référence.  
   RS ..........  1 RS 730.03 
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Art. 30, al. 1, let. a 1 L’organe d’exécution décide l’exclusion d’un exploitant du système de rétribution de l’injection si les conditions d’octroi ou les exigences minimales: a. ne sont pas respectées à plusieurs reprises et que la prime d’injection n’a pas été versée pour cette raison au moins une fois par année pendant trois années civiles consécutives (art. 29, al. 1); Art. 62 Coûts non imputables 1 Ne sont notamment pas imputables: a. les coûts en lien avec des parties de l’installation qui servent au pompage-turbinage;  b. les coûts qui sont indemnisés d’une autre manière, en particulier les coûts des mesures visées à l’art. 83a de la loi fédérale du 24 janvier 1991 sur la protection des eaux (LEaux)2 et à l’art. 10 de la loi fédérale du 21 juin 1991 sur la pêche (LFSP)3. 2 Si une partie de l’installation ne sert pas exclusivement au pompage-turbinage, seuls les coûts qui concernent le pompage-turbinage ne sont pas pris en compte. Art. 63, al. 4bis 4bis Pour les installations ayant une part de pompage-turbinage, les sorties et les entrées de liquidités résultant du pompage-turbinage ne doivent pas être prises en compte. Art. 67, al. 1 1 Sont réputées UIOM selon l’art. 24, al. 1, let. c, LEne les installations destinées au traitement thermique des déchets urbains visées aux art. 31 et 32 de l’ordonnance du 4 décembre 2015 sur les déchets4. Art. 98, al. 1, let. d 1 En ce qui concerne la rétribution de l’injection, l’OFEN publie les données sui-vantes pour les installations d’une puissance égale ou supérieure à 30 kW: d. montant de la rétribution; II Les annexes 1.1 à 1.5 et 2.1 sont modifiées conformément aux textes ci-joints. 
  2  RS 814.20 3  RS 923.0 4 RS 814.600 
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III La présente ordonnance entre en vigueur le 1er avril 2019.  … Au nom du Conseil fédéral suisse: Le président de la Confédération, Alain Berset Le chancelier de la Confédération, Walter Thurnherr 
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Annexe 1.1 (art. 16, 17, 21, 22 et 23) Installations hydroélectriques dans le système de rétribution de l’injection Ch. 5.2.1 et 5.2.2, phrase introductive 5.2.1 Quatre ans au plus tard après l’octroi de la garantie de principe (art. 22), l’avancement du projet doit faire l’objet d’un avis comportant la demande de concession ou de construction déposée auprès de l’autorité compétente. 5.2.2 Dix ans au plus tard après l’octroi de la garantie de principe (art. 22), l’avancement du projet doit faire l’objet d’un second avis comportant au mi-nimum les éléments suivants: Ch. 5.3.1 5.3.1 L’installation doit être mise en service au plus tard douze ans après l’octroi de la garantie de principe (art. 22). Ch. 6.4 6.4 Une limitation de la production en raison d’une charge administrative n’entraîne pas, pour une installation qui bénéficie, sur la base de l’art. 3a de l’ordonnance du 7 décembre 1998 sur l’énergie, d’une rétribution du courant injecté à prix coûtant ou qui a reçu une décision positive, son exclusion du système de rétribution de l’injection. Ch. 6.5 6.5 Pour les installations qui bénéficient, sur la base de l’art. 3a de l’ordonnance du 7 décembre 1998 sur l’énergie, d’une rétribution du courant injecté à prix coûtant ou qui ont reçu une décision positive et qui ne peuvent pas respecter les exigences minimales pour des motifs qui ne leur sont pas imputables, la rétribution continue d’être versée pour une durée équivalant au maximum à un tiers de la durée de rétribution si aucune mesure n’est possible pour y re-médier. Si elles ne respectent pas les exigences minimales une nouvelle fois par la suite, elles sont exclues du système de rétribution de l’injection.  
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Annexe 1.2 (art. 16, 17, 21, 22 et 23) Installations photovoltaïques dans le système de rétribution de l’injection  Ch. 2.2 2.2 Taux de rétribution    Taux de rétribution par classe de puissance en cas de mise en service à partir du 1er janvier 2013:   Classe de puissance  Taux de rétribution (ct./kWh)          Mise en service          

  1.1.2013–31
.12.2013 

 1.1.2014–31
.3.2015 

 1.4.2015–30
.9.2015 

 1.10.2015–3
1.3.2016 

 1.4.2016–30
.9.2016 

 1.10.2016–3
1.3.2017 

 1.4.2017–31
.12.2017 

 1.1.2018–31
.3.2019 

 à partir du 1
.4.2019 

≤  100 kW 21,2 18,7 16,0 14,8 14,0 13,3 12,1 11,0 10,0 ≤1000 kW 18,5 17,0 15,0 14,1 13,1 12,2 11,5 11,0 10,0 >1000 kW 17,3 15,3 14,8 14,1 13,2 12,2 11,7 11,0 10,0   
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Annexe 1.3 (art. 16, 17, 21, 22 et 23) Installations éoliennes dans le système de rétribution de l’injection  Ch. 5.3.1 et 5.3.2 phrase introductive 5.3.1 Pour les installations tenues de procéder à une étude d’impact sur l’environnement, l’avancement du projet doit faire l’objet d’un avis au plus tard quatre ans après l’octroi de la garantie de principe (art. 22). Cet avis doit contenir le cahier des charges adopté par le canton d’implantation pour le rapport d’impact sur l’environnement. 5.3.2 Dix ans au plus tard après l’octroi de la garantie de principe (art. 22), l’avancement du projet doit faire l’objet d’un second avis. Celui-ci comporte au minimum les éléments suivants: Ch. 5.4.1 5.4.1 L’installation doit être mise en service au plus tard douze ans après l’octroi de la garantie de principe (art. 22).   
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Annexe 1.4 (art. 16, 17, 21, 22 et 23) Installations géothermiques dans le système de rétribution de l’injection  Ch. 4.2 4.2 Taux de rétribution pour les installations géothermiques hydrothermales:   Classe de puissance  Rétribution (ct./kWh) ≤  5 MW 46,5 ≤10 MW 42,5 ≤20 MW 34,5 >20 MW 29,2    Ch. 4.3 4.3 Taux de rétribution pour les installations géothermiques pétrothermales:   Classe de puissance  Rétribution (ct./kWh) ≤  5 MW 54,0 ≤10 MW 50,0 ≤20 MW 42,0 >20 MW 36,7       
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Annexe 1.5 (art. 16, 17, 21, 22 et 23) Installations de biomasse dans le système de rétribution de l’injection Ch. 2.2.4 lett. a illustration Ne concerne que le texte italien. 
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Annexe 2.1 (art. 36, 38 et 41 à 45) Rétribution unique allouée pour les installations photovoltaïques  Ch. 2.1 2.1 Les taux suivants s’appliquent pour les installations intégrées mises en service à partir du 1er janvier 2013:    Classe de puissance  Mise en service         
 1.1.2013–31

.12.2013 
 1.1.2014–31

.3.2015 
 1.4.2015–30

.9.2015 
 1.10.2015–3

0.9.2016 
 1.10.2016–3

1.3.2017 
 1.4.2017–31

.03.2018 
 1.4.2018–31

.3.2019 
 à partir du 1

.4.2019 

Contribution de base (CHF)  2000 1800 1800 1800 1800 1600 1600 1550 Contribution liée à la puis-sance (CHF/kW) <30 kW 1200 1050   830   610   610   520   460   310 <100 kW   850   750   630   510   460   400   340   310  Ch. 2.3 2.3 Les taux suivants s’appliquent pour les installations ajoutées et les installa-tions isolées mises en service à partir du 1er janvier 2013:     Classe de puissance  Mise en service         

  1.1.2013–31
.12.2013 

 1.1.2014–31
.3.2015 

 1.4.2015–30
.9.2015 

 1.10.2015–3
0.9.2016 

 1.10.2016–3
1.3.2017 

 1.4.2017–31
.03.2018 

 1.04.2018–3
1.3.2019 

 à partir du 1
.4.2019 

Contribution de base (CHF)  1500 1400 1400 1400 1400 1400 1400 1400 Contribution liée à la puis-sance (CHF/kW) <  30 kW 1000   850   680   500   500   450   400   280 <100 kW   750   650   530   450   400   350   300   280 ≥100 kW   700   600   530   450   400   350   300   280   


